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 n° 270 026 du 18 mars 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. TOMAYUM WAMBO 

Avenue Louise 441/13 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la 

Santé publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 03 septembre 2020, par Madame X qui déclare être de 

nationalité ivoirienne, tendant à la suspension et l’annulation de « l’ordre de quitter le 

territoire (annexe 12) pris à son encontre le 10.03.2020 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 08 septembre 2020 avec la 

référence 91645. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 

25 janvier 2022. 

 

Entendue, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me V. TOMAYUM WAMBO, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 12 novembre 2019 munie d’un visa étudiant 

dans l’objectif de s’inscrire à l’Université catholique de Louvain (ci-après : l’UCL). Elle a 

été mise en possession d’une attestation d’immatriculation valable jusqu’au 9 mars 2020.  

 

1.2. Le 14 février 2020, elle a introduit une demande de dérogation pour prolongation de 

séjour.  

 

1.3. Le 10 mars 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire sous la 

forme d’une annexe 12. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit :  

 

« En exécution de l'article 7, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, modifié par la lot du 

15 juillet 1996, et de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint au (à la) nommé(e) A.., L. 

S. A., […], de quitter au plus tard le 4 septembre 20 (indiquer la date), le territoire de la 

Belgique ainsi que les territoires des Etats suivants : Allemagne, Autriche, Danemark. 

Espagne. Finlande, France, Grèce, Islande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, 

Portugal, Suède, Estonie. Lettonie. Lituanie, Hongrie, Pologne, Slovénie, Slovaquie, 

Suisse, République Tchèque, Liechtenstein, et Malte, sauf s'il est en possession d'un 

titre de séjour valable. 

 

MOTIF DE LA DÉCISION 

 

Article 7, alinéa 1 er, 2°, de la loi et article 100, alinéa 4, de l’arrêté royal demeure dans 

le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, alinéa 1er de la loi) ; 

l'intéressé demeure dans le Royaume depuis le 12/11/2019, date de son entrée avec 

un passeport valable revêtu d’une ASP B1 + B3 pour l'UCL. L’intéressée ne respecte 

pas les conditions mises à son autorisation de séjour provisoire, en effet, elle ne 

s'inscrit pas à I’UCL ni à aucun autre établissement d'enseignement répondant aux 

critères des articles 58 et suivants dans le délai des 4 mois suivants l'arrivée  

 

A défaut d'obtempérer à cet ordre, le(la) prénommé(e) s'expose, sans préjudice de 

poursuites judiciaires sur la base de l'article 75 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, à être 

ramené(e) à la frontière et à être détenu(e) à cette fin pendant le temps strictement 

nécessaire pour l'exécution de la mesure, conformément à l'article 27 de ma même 

loi.». 

 

2. Intérêt au recours. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève, à titre principal, 

l’irrecevabilité du recours pour défaut d’intérêt dans la mesure où la requérante ne 

prétend pas être inscrite dans un établissement répondant aux critères des articles 58 et 

suivants de la Loi pour l’année académique 2020-2021. Interrogée à l’audience, la partie 

requérante ne démontre pas davantage être inscrite dans un tel établissement pour 

l’année académique 2021-2022.  

 

 

2.2. Le Conseil rappelle à cet égard que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la 

suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » 
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(P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et qu’il 

est de jurisprudence administrative constante (voir notamment : CCE, arrêt n°20 169 du 9 

décembre 2008) que, pour fonder la recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir le 

requérant doit non seulement exister au moment de l’introduction de ce recours, mais 

également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 

 

2.3. En l’espèce, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la circonstance que la requérante ne 

démontre pas poursuivre ses études ferait disparaitre le grief causé par l’ordre de quitter 

le territoire querellé. Partant, force est de constater que la requérante conserve son intérêt 

au recours. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de : 

 « La violation des articles 6 et 7 de la loi sur les étrangers ; 

 La violation de l'article 62 de la loi sur les étrangers ; 

 La violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle 

des actes administratifs ; 

 La violation du principe général du droit de l'Union européenne qu’est le respect des 

droits de la défense et notamment du droit d'être entendu ; 

 La violation des principes généraux de droit administratif de bonne administration, en 

particulier en ce qu'il se décline en un principe de préparation avec soin d’une 

décision administrative, du devoir de minutie et de soin, le principe de 

proportionnalité, de prudence et de précaution, de l'obligation de procéder à un 

examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause, du 

défaut de motivation et de l'erreur manifeste d'appréciation ».  

 

3.1.1. Dans une première branche, elle invoque la violation des articles 6 et 7 de la Loi. 

Elle s’adonne à quelques considérations et soutient que la partie défenderesse a pris un 

ordre de quitter le territoire « alors même que le délai de séjour n’était pas encore 

dépassé ». Elle rappelle que l’article 6 de la Loi prévoit qu’un étranger ne peut séjourner 

en Belgique plus de 90 jours que si le visa l’y autorise en fixant une autre durée. Elle 

observe que son visa expirait seulement le 16 avril 2020 et qu’il était donc encore valable 

au jour de la prise de l’acte attaqué en sorte qu’il y a violation des dispositions attaquées.  

 

3.1.2. Dans une deuxième branche, elle invoque la violation de l’obligation de motivation. 

Elle s’adonne à de nombreuses considérations générales et soutient que « la partie 

adverse se borne à rappeler certaines dispositions de la loi sur les étrangers en omettant 

de prendre en considération les démarches entreprises par la partie requérante et en se 

fondant également sur une appréciation manifestement erronée, dès lors que la 

motivation de l'acte querellé repose sur le fait que la partie requérante serait en séjour 

illégal alors que la date de la prise de décision est antérieure à la péremption de son 

séjour couvert par le visa ». Elle estime qu’en ne tenant pas compte de la situation 

particulière de la requérante, la partie défenderesse a violé son obligation de motivation 

ainsi que les principes de bonne administration invoqués au moyen. 

 

3.1.3. Dans une troisième branche, elle soutient que « Le droit fondamental, de la partie 

requérante, à une procédure administrative équitable, ses droits de la défense, les 

principes généraux de droit administratif de bonne administration, le principe « audi 

alteram partem », le droit d'être entendu et le devoir de minutie et de prudence, ont été 

méconnus par la partie adverse car elle n'a pas été mise en mesure de faire valoir 

utilement et effectivement ses arguments dans le cadre du processus décisionnel ».  
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Elle soutient qu’en plus de ne pas avoir été invitée à faire valoir ses arguments avant la 

prise de l’acte attaqué, son droit à être entendu n’a pas été exercé de manière utile et 

effective.  

 

Elle s’adonne à des considérations générales quant au droit à être entendu et au principe 

« audi alteram partem » et note qu’à aucun moment, la partie défenderesse n’a interrogé 

la requérante sur des éléments qu’elle aurait pu faire valoir à l’encontre d’un ordre de 

quitter le territoire. Elle explique qu’ « Il ne saurait d'ailleurs être reproché à la partie 

requérante d'avoir fait toute diligence nécessaire et utile pour informer la partie adverse 

de la situation à laquelle était confrontée et de porter celle-ci à la connaissance de la 

partie adverse ». Elle rappelle à cet égard avoir sollicité, le 12 février 2020, au vu de la 

situation, une demande de dérogation pour une prolongation de séjour et reproduit le 

courrier transmis. Elle déclare que la décision attaquée est stéréotypée et conclut en la 

violation de l’article 62 de la Loi, d’autant plus que la requérante n’a pas été entendue.  

 

3.1.4. Elle résume ensuite les différents éléments qu’elle aurait pu faire valoir si elle avait 

été entendue avant la prise de l’acte attaquée, à savoir :  

 « Le courrier de demande de prolongation de séjour adressé à la partie adverse 

en date du 12 février 2020; 

 Le fait que la crise sanitaire et le confinement n'ont pas rendu propices la 

poursuite des démarches entreprises dans les meilleurs délais ; 

 Le fait que la partie adverse aurait dû tenir compte des arrêtés royaux COVID 19 

pour prolonger le séjour de la partie requérante à l'effet de lui permettre de 

respecter les conditions mises à son autorisation de séjour ; 

 Le fait qu'elle avait introduit des démarches auprès des universités de Liège et de 

Namur dont les lenteurs se justifient par le confinement lié à la crise sanitaire ; 

 Le fait qu'elle aurait souhaité vérifier la teneur de son dossier administratif 

préalablement à la formulation de ses observations, afin que celles-ci soient le 

plus pertinentes possibles et qu'elle puisse étayer son dossier relativement aux 

conséquences de la crise sanitaire ; 

 Le fait que le climat social actuel dans son pays d'origine et la crise sanitaire qui 

sévit ne sont pas de nature à lui permettre de rentrer dans son pays d'origine pour 

entreprendre de nouvelles démarches de demande de visa aux fins d'études sans 

risque de violation de l'article 3 CEDH ; 

 Le fait du coût élevé des démarches, du billet d'avion en ce compris la perte d'une 

chance en cas de retour dans son pays ».  

 

3.1.5. Elle invoque, in fine, la violation du principe de proportionnalité. Elle rappelle que le 

visa de la requérante était encore valable au moment de la prise de l’acte attaqué et 

soutient que « la partie adverse ne pouvait adopter une décision qui défie la raison et 

qu’aucune autre administration fonctionnant normalement n’aurait prise ». Elle ajoute que 

« les lenteurs administratives dont a fait mention la partie requérante dans son courrier du 

12 février 2020 ne peuvent lui être imputables et la partie adverse, comme toute 

administration prudente et diligente, aurait dû ou pu prolonger son séjour en tenant 

également compte des mesures de confinement ». Elle rappelle également que la 

requérante se trouve en Belgique pour réaliser des études et non à des fins touristiques et 

que, dans son courrier du 12 février 2020, la requérante avait expliqué les conséquences 

encourues en cas de non prolongation de son séjour ; elle estime dès lors que la décision 

est disproportionnée.  

 

4. Examen du moyen d’annulation. 
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4.1.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi, tel 

qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le ministre ou son délégué « peut, 

ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, […] doit donner à l'étranger, qui n'est 

ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un 

ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la Loi, est une mesure 

de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par 

cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

L’article 59 de la Loi dispose quant à lui que : « Tous les établissements d'enseignement 

organisés, reconnus ou subsidiés par les pouvoirs publics sont habilités à délivrer 

l'attestation requise. Cette attestation certifie soit que l'étranger, qui remplit les conditions 

relatives aux études antérieures, est inscrit en qualité d'élève ou d'étudiant régulier dans 

l'établissement qui la délivre, soit qu'il a introduit, le cas échéant, une demande 

d'obtention d'équivalence de diplômes et de certificats d'études étrangères, soit qu'ils [sic] 

s'est inscrit, le cas échéant, en vue d'un examen d'admission. Dans ces deux derniers 

cas, une nouvelle attestation doit confirmer dans un délai de quatre mois que l'étranger 

après avoir obtenu l'équivalence des diplômes ou des certificats d'études ou après avoir 

réussi son examen d'admission, est inscrit, en qualité d'élève ou d'étudiant régulier, dans 

l'établissement d'enseignement qui la délivre. L'attestation doit porter sur un 

enseignement de plein exercice; elle peut toutefois porter sur un enseignement à horaire 

réduit si l'étranger justifie que cet enseignement constituera son activité principale et la 

préparation ou le complément d'un enseignement de plein exercice ».  

 

L’article 100, alinéa 4, de l’arrêté royal du 8 août 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: l’arrêté royal du 8 octobre 1981) 

prévoit que : « La décision du Ministre ou de son délégué donnant l’ordre de quitter le 

territoire à l'étudiant qui ne s'est pas conformé à l'article 59, alinéa 3, de la loi, est notifiée 

au moyen du formulaire A, conforme au modèle figurant à l'annexe 12 ».  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci, et le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, 

dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à exercer, il n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation dans le cadre de l’application des 

dispositions applicables.  
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4.1.2 En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée repose sur le constat, 

conforme à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la Loi, de ce que la requérante « demeure dans le 

Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 de la loi ».  

 

Cette motivation se vérifie au dossier administratif dans la mesure où bien que la 

requérante, qui s’est vu octroyer un visa étudiant sur la base de son inscription à l’UCL, 

n’a pas apporté la preuve, dans le délai requis à l’article 59, alinéa 3, de la Loi, de son 

inscription, en qualité d'élève ou d'étudiant régulier, au sein de l’établissement lui ayant 

délivré l’attestation d’inscription ayant donné lieu à son visa étudiant. 

 

4.1.3. Partant, il ressort des considérations développées ci-dessus que, contrairement à 

ce qu’allègue la partie requérante en termes de requêtes, même si son visa était encore 

valide à la date de la prise de l’acte attaqué, la requérante ne remplissait pas « l'ensemble 

des conditions mises à l'octroi d'un séjour étudiant » dès lors qu’elle n’a pas été 

définitivement inscrite à l’UCL dans un délai de quatre mois après la délivrance de son 

attestation d’immatriculation. 

 

Quant à la non prise en considération des démarches d’inscription de la requérante à 

l’UNamur, le Conseil n’en perçoit pas l’intérêt dans la mesure où le prescrit de l’article 59 

de la Loi et la ratios legis de cette disposition impliquent que l’étranger qui se voit délivrer 

une autorisation de séjour provisoire sur cette base doit produire, dans les quatre mois de 

la délivrance de l’attestation d’immatriculation, une inscription définitive dans le même 

établissement que celui ayant délivré l’attestation d’admission à l’origine de cette 

autorisation de séjour, quod non in specie. 

 

4.2.1. Quant à la violation alléguée du droit être entendu de la requérante, la Cour de 

Justice de l’Union européenne (notamment dans l’arrêt C-249/13, 11 décembre 2014 

Boudjlida), a rappelé que ce droit garantit à toute personne la possibilité de faire 

connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 

administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts. Il permet à l’administré de faire valoir tels éléments relatifs à sa 

situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise 

ou qu’elle ait tel ou tel contenu, et à l’administration, d’instruire le dossier de manière à 

prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de 

manière appropriée. 

 

Le Conseil rappelle également que dans l’arrêt M.G. et N.R. prononcé le 10 septembre 

2013 (C383/13), la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « […] selon le 

droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être 

entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure 

administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait 

aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en 

effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité 

affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un 

résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire 

valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 

2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante a adressé un courrier à la 

partie défenderesse en date du 12 février 2020 et qu’elle a dès lors eu, par le biais de 
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celui-ci, l’occasion d’apporter tous les éléments qu’elle estimait utiles à l’examen de sa 

situation. Le Conseil souligne à cet égard que rien ne l’empêchait d’y invoquer la crise 

sanitaire liée au COVID-19 ainsi que la situation sécuritaire dans son pays d’origine si elle 

estimait que ces éléments l’empêchaient de rentrer en Côte d’Ivoire. En outre, la partie 

requérante reste en défaut de démontrer en quoi la procédure administrative en cause 

aurait pu aboutir à un résultat différent si la requérante avait été entendue avant la prise 

de l’acte attaqué. De même, le Conseil n’aperçoit pas en quoi les éléments invoqués dans 

la requête seraient de nature à pallier l’absence de production d’une attestation 

d’inscription dans l’établissement scolaire adéquat. 

 

4.3. Quant à la violation du principe de proportionnalité, le Conseil note que la partie 

requérante reste en défaut d’exposer en quoi l’obligation, pour elle, de rentrer dans son 

pays d’origine aux fins d’y lever les autorisations ad hoc, serait disproportionnée, alors 

que le Conseil a déjà eu l’occasion de rappeler (voir, notamment, arrêt n°1.589 du 7 

septembre 2007) que l’« accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique 

compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais 

implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités 

requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en 

découle qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la 

Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est 

imposé à l’étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu 

belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé 

au séjour plus de trois mois (CE, n°165.939 du 14 décembre 2006) ». 

 

4.4. Quant à l’argumentation selon laquelle la décision « défie la raison » et n’aurait pas 

été prise par aucune autre administration fonctionnant normalement, le Conseil note que 

cet argument n’est nullement étayé et relève de la pure spéculation sur la politique de 

délivrance des autorisations de séjour de la partie défenderesse, laquelle ne pourrait être 

retenue. 

 

De même, quant aux lenteurs administratives, le Conseil rappelle avoir déjà jugé et à 

l’instar du Conseil d’Etat, que « l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans le 

traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un quelconque droit 

au séjour. A supposer même que l'écoulement du temps décrit par la partie requérante 

puisse être qualifié de retard et que ce retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans 

le chef de la partie défenderesse, il n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge 

de l'excès de pouvoir de lui reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le 

préjudice causé par cette faute devrait être prévenu ou réparé (...) » (CCE, arrêt n°24 035 

du 27 février 2009).  

 

4.5. Le Conseil observe, s’agissant des circonstances sanitaires exceptionnelles liées à la 

pandémie du COVID-19 et de la violation des « Arrêtés royaux COVID-19 », le fait que cet 

élément n’a jamais été invoqué par la partie requérante avant la prise de l’acte attaqué en 

sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. 

En tout état de cause, la situation sanitaire liée à la pandémie de COVID-19 ne s’oppose 

pas à l’adoption d’une décision d’éloignement. Le seul impact possible de la crise 

sanitaire actuelle sur la décision attaquée concerne son exécution. A cet égard, le Conseil 

rappelle que l’article 74/14 §1er, alinéa 4 de la Loi permet à la partie requérante de 

solliciter la prolongation du délai accordé pour l’exécution d’un ordre de quitter le territoire, 

quod non in specie.  
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4.6. Enfin, quant à la violation, alléguée, de l’article 3 de la CEDH, le Conseil note 

également que la violation de cette disposition n’a jamais été invoquée avant la prise de 

l’acte attaqué. A titre surabondant, la Cour européenne des droits de l’Homme a établi, de 

façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont sous le coup d’un arrêté d’expulsion 

ne peuvent en principe revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat contractant 

afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres 

fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat contractant, le 

requérant connaîtrait une dégradation importante de sa situation, et notamment une 

réduction significative de son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter 

violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger atteint d’une maladie physique 

ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à 

ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible de soulever une question sous 

l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très exceptionnels, lorsque les 

considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont impérieuses », et que « [l]es 

progrès de la médecine et les différences socio-économiques entre les pays font que le 

niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et celui existant dans le pays 

d’origine peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance 

fondamentale que revêt l’article 3 dans le système de la Convention, doit continuer de se 

ménager une certaine souplesse afin d’empêcher l’expulsion dans des cas très 

exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites 

disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers 

dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait peser une 

charge trop lourde sur les Etats contractants » (Cour EDH, 27 mai 2008, N / Royaume-

Uni, §§42-45).  

 

L’arrêt Paposhvili / Belgique (rendu en Grande chambre par la Cour EDH, le 13 décembre 

2016) a clarifié et étendu l’enseignement de l’arrêt N / Royaume-Uni, précité, à d’autres 

« cas exceptionnels » afin de rendre les garanties prévues par la CEDH « concrètes et 

effectives » (§181) et en redéfinissant le seuil de gravité de l’article 3 de la CEDH.  

 

En l’espèce, la partie requérante reste en défaut d’établir que la requérante se trouve 

dans un des cas exceptionnels visés. Partant, le moyen est inopérant, en ce qu’il est pris 

de la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  
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La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mars deux mille vingt-deux  

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  Présidente F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. D. NYEMECK,                                           Greffier. 

 

 

Le greffier,                                        La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK                                                                 M.-L. YA MUTWALE  

 


